
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Pays des Savanes       

DIRECTION DE L’AMENAGEMENT ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE  
N/REF :    060-2026/DADD/MV/CBW 

 Kourou, le 04 mars 2026 
 

COMMUNIQUE DE PRESSE

APPEL À LA VIGILANCE DES USAGERS DE LA ROUTE  
Travaux de construction de la plateforme de compostage des déchets verts de la CCDS 

 
La Communauté de Communes des Savanes (CCDS) informe les usagers de la route du démarrage 
des travaux de construction de la future plateforme de compostage des déchets verts, située à 
proximité de la Déchèterie des Savanes de Kourou dans le prolongement de la Route Nationale 1. 
 
Ces travaux ont débuté ce mardi 03 mars 2026 avec les premières opérations de décapage de 
l’emprise foncière et de mise en œuvre des remblais, réalisées dans le cadre du lot n°1 : 
Terrassements – VRD – Génie civil – ANC. Ils ont été confiés aux entreprises SOGEA et STC, co-
attributaires du marché pour ce premier lot. 
 
Pendant toute la durée du chantier, estimée à 11 mois, la circulation d’engins de chantier et de 
camions sera susceptible d’occasionner des ralentissements ponctuels.  
La CCDS appelle donc les usagers à redoubler de vigilance sur la Route Nationale 1, sur le tronçon 
compris entre le rond-point Café et l’intersection du Dégrad Saramaca, notamment à hauteur du point 
kilométrique 58, où se situe l’accès au chantier. Les phases de circulation d’engins sont susceptibles 
d’intervenir entre 7h00 et 17h00.  
 
La CCDS remercie les automobilistes, usagers et riverains pour leur compréhension et les invite à 
respecter la signalisation et à adapter leur vitesse à l’approche de la zone de travaux. 

CONSTRUCTION DE LA PLATEFORME DE COMPOSTAGE 
DES DECHETS VERTS DE LA CCDS À KOUROU 



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ce projet structurant s’inscrit dans les objectifs fixés par la loi relative à la transition énergétique 
pour la croissance verte (LTECV) et par la loi AGEC (Anti-Gaspillage pour une Économie Circulaire) 

visant à améliorer la valorisation des biodéchets. À terme, la plateforme permettra de traiter 
jusqu’à 3 500 tonnes de déchets verts par an, dont : 

• 2 500 tonnes de broyat 
• 1 000 tonnes de compost 

 
Cet amendement organique bénéficiera à l’ensemble du territoire des Savanes et plus largement à 
la Guyane, en favorisant la valorisation locale des déchets végétaux et le développement d’une 
économie circulaire durable. 
 
 

CONTACT – Mélina VENITE Responsable du service de la gestion des déchets – 06 94 40 40 76 
CONTACT PRESSE Claudia BERTHIER-WEINUM Chargée de mission Communication – 0694 38 07 14  claudia.berthier@ccds-guyane.fr  

  

https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/loi-transition-energetique-croissance-verte
https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/loi-transition-energetique-croissance-verte
https://www.ecologie.gouv.fr/loi-anti-gaspillage-economie-circulaire
mailto:claudia.berthier@ccds-guyane.fr


 

 
 

 
 
 


